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Intervention d'Alain Lamassoure, ancien ministre, député européen,

 à la Convention européenne - Séance plénière du 30 mai 2003

LE BUDGET DE L’UNION

Les deux groupes de travail sont parvenus à une analyse largement majoritaire.  Pour ma part, je la résume ainsi :

1 - Pour les finances de l’Union, nous avons besoin de trois niveaux différents de décisions.

 - La fixation du plafond global du budget est la garantie fondamentale pour les Etats membres et pour leurs contribuables que le budget européen restera sous contrôle. En cas de désaccord entre Conseil et Parlement, le dernier mot doit appartenir au Conseil.

- En sens inverse, pour l’adoption du budget annuel, plus personne ne conteste la nécessité d’appliquer enfin le principe le plus ancien de la démocratie : le dernier mot doit appartenir aux représentants élus des citoyens, donc, ici, au Parlement européen.

- Enfin, entre les deux, pour la fixation du cadre pluriannuel des perspectives financières, qui garantit le financement durable des politiques communes prioritaires, il faut s’assurer de l’accord de toutes les institutions, donc du Parlement et du Conseil sur la proposition de la Commission.

2 - J’insiste sur la nécessité de rendre possible dans la constitution la création de  nouvelles ressources propres, sans préciser, bien entendu, lesquelles à ce stade.

Je lance ici un appel aux représentants des gouvernements. C’est un sujet dont ils n’aiment pas parler, et sur lequel beaucoup n’ont pas encore d’instructions claires. Or, c’est un des sujets sur lesquels la Convention peut le plus vous aider.
Les Quinze gardent tous un très mauvais souvenir du Conseil européen de Berlin. Une crise bien pire et encore plus désagréable est programmée pour 2005, date du renouvellement de l’accord de Berlin. Des pays membres aujourd’hui grands bénéficiaires du système financier vont devenir contributeurs nets. 

Nos nouveaux partenaires ne réalisent pas encore que ce système est à bout de souffle ; il est en soi anti-communautaire ; et il placerait les nouveaux membres sous la critique permanente et offensante des opinions publiques des pays contributeurs nets. Préparons donc intelligemment l’échéance de 2005 en ouvrant la possibilité de créer des ressources nouvelles, pour sortir de la logique suicidaire de l’affrontement des égoïsmes nationaux.

